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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Conséquences de la réforme de « contemporanéité » des APL
Question écrite n° 16832

Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires
et des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, sur les conséquences pour
les jeunes de moins de 25 ans, de la réforme dite de « contemporanéité » des aides personnelles au logement.
Cette réforme permise par la mise en place du prélèvement des impôts à la source présente, à maints égards,
des avancées en ce qu'elle ouvre la voie vers une convergence des droits sociaux avec la situation des
personnes. Cependant, cette réforme occasionnera une accentuation des difficultés inhérentes à l'accès au
logement pour les moins de 25 ans. En effet, pour cette classe d'âge, le rôle des APL dépasse très largement le
simple rôle d'aide au paiement d'un loyer. Faute d'existence d'un revenu minimum de subsistance dédiée à la
jeunesse, l'APL joue un rôle crucial pour tous les jeunes qui tentent de conquérir leur autonomie à travers une
première installation dans un logement. L'aide au logement ne doit pas être considérée comme un minima social
mais force est de constater qu'elle en assure la fonction pour cette classe d'âge. Les étudiants n'exerçant pas
d'activité rémunérée en parallèle de leurs études ne seront pas impactés par la réforme. Dès lors qu'ils ne
déclarent pas de revenu, il est calculé un montant d'APL forfaitaire. Pour tous les autres jeunes ménages de
moins de 25 ans ayant une activité rémunérée le montant de l'aide au logement en fonction de leur niveau
d'activité salariée aura vocation à diminuer graduellement au fil des actualisations trimestrielles. Il lui cite
l'exemple d'un jeune de 24 ans, logé en résidence habitat jeunes avec un revenu mensuel de 750 euros qui
déclare un revenu n-2 nul, il perçoit 366 euros d'APL. Cette aide sera maintenue tout au long de l'année dès lors
qu'il ne change pas de logement. Avec la réforme, après avoir perçu au cours des 12 derniers mois 750 euros
mensuels, il ne percevra plus que 165 euros par mois d'APL et sera passé d'un revenu disponible après
paiement des charges logement de 716 euros à 515 euros. Sur un tel budget, une perte de 200 euros par mois
représente une somme importante. C'est pourquoi les associations qui gèrent des logements pour les étudiants
proposent, pour les moins de 25 ans, un principe de faveur dans l'application de la réforme en établissant un
montant d'APL forfaitaire favorable dès lors que l'actualisation de son montant sur les derniers revenus déclarés
occasionne un reste pour vivre non décent. Ce montant d'APL forfaitaire pourrait être calculé sur la base d'un
revenu défini par arrêté tel que celui défini par exemple pour le calcul de l'APL forfaitaire pour les étudiants
n'ayant pas d'activité génératrice de revenus par ailleurs. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle
réponse il entend apporter à cette proposition.

Texte de la réponse

Dès le 1er janvier 2020, comme vient de l'annoncer le Gouvernement, les revenus servant au calcul de l'aide au
logement seront représentatifs de la situation de vie réelle des ménages et non plus tirés de la déclaration
fiscale sur des revenus perçus deux ans auparavant. Cette réforme d'ampleur, rendue possible grâce à la mise
en œuvre du prélèvement à la source, représente un rapprochement inédit entre les différentes administrations
afin de fiabiliser les données des allocataires. Elle constituera une simplification importante des démarches de
ces derniers. Les revenus seront ainsi réexaminés et l'aide au logement recalculée tous les trois mois, ce qui
permettra de tenir compte rapidement et de façon progressive de l'évolution des revenus, à la différence du
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mode actuel de calcul qui peut conduire à des situations dans lesquelles l'aide au logement baisse alors que les
revenus récents diminuent également. Avec cette réforme, si les revenus récents sont en baisse, le ménage
bénéficiera d'un relèvement beaucoup plus rapide de l'aide au logement. Dans le cas contraire, le montant sera
ajusté pour tenir compte d'une amélioration de sa situation financière. La formule de calcul de l'aide ne changera
pas à l'occasion de cette réforme : si les revenus perçus sont réguliers et stables, la réforme n'aura aucune
incidence sur le montant de l'aide au logement. Par ailleurs, le Gouvernement est particulièrement attentif à ce
que les jeunes en situation potentielle de fragilité ne soient pas défavorablement impactés par cette réforme.
Ainsi, les planchers de ressources servant de calcul aux aides au logement pour les étudiants sont préservés.
Ces planchers serviront également de référence pour les étudiants salariés ayant des revenus supérieurs à ces
planchers, ce qui permettra d'améliorer la situation des jeunes qui doivent travailler pour financer leurs études.
De plus, l'abattement fiscal prévu pour la prise en compte des revenus des apprentis et stagiaires (jusqu'à
17 982 € pour des revenus 2018) est maintenu dans le calcul dans le calcul des aides au logement. Enfin, le
dispositif d'évaluation forfaitaire, qui pouvait avoir des effets défavorables sur les jeunes travailleurs en début
d'activité, est supprimé. L'objectif du Gouvernement, au travers de cette réforme, est de mettre en place des
règles plus justes pour tous en prenant en compte les événements récents du parcours familial et professionnel.
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